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Présentation et accès à l’autoformation en ligne 
 

 
 

1. Objectif 
 
Afin de faciliter la formation à l’utilisation d’ECM (fonctions de base et bonnes pratiques), 
les Archives de l’Etat du Valais (AEV) mettent à disposition une plateforme d’autoformation 
en ligne en collaboration avec l’entreprise MobileTic. Grâce à cette plateforme, il est 
possible à toute personne de se former à son rythme et selon ses disponibilités à 
l’utilisation d’ECM. 
 
La réalisation de l’intégralité des modules et la réussite d’au moins 60 % des quiz d’une 
formation permettent l’obtention d’une attestation de formation délivrée par le Service des 
ressources humaines (SRH) dans le cadre de la formation interne de l’Etat du Valais. Par 
ailleurs, il est possible de revenir en tout temps sur la plateforme afin de consulter la 
documentation et de suivre à nouveau certains modules. 
 
Durée des formations : environ 1h à 1h30 par formation 
 
 

2. Accès utilisation de la plateforme 
 
La formation est accessible via le lien suivant : https://aev.mobiletic.com/.  
 
En tant que collaborateur-trice de l’Etat du Valais, l’accès est direct avec votre compte 
professionnel, en cliquant sur bouton suivant : 
 

 
 
 
 
 

https://aev.mobiletic.com/
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Une fois connecté-e à la plateforme, vous accédez directement à l’espace de formation. 
Vous pouvez alors : 
 

 
 

1. Personnaliser votre profil et si besoin, changer la langue ; 
2. Accéder aux différentes formations ; 
3. Voir l’historique de vos formations, vos statistiques et ressources consultées ; 
4. Voir et télécharger les attestations des formations terminées ; 
5. Consulter les documents et ressources utiles 

Les liens « Calendrier » et « Passeport » ne sont pas utiles dans le cadre des 
formations ECM. 
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Une fois entré-e dans une formation ECM, les différents modules apparaissent : 
 

 
 
Vous pouvez alors : 

1. Revenir à la page / au module précédent/e ; 
2. Afficher les formations ; 
3. Visualiser les différents modules de la formation. 

 
Chaque module est composé de plusieurs chapitres que vous allez devoir suivre. Chaque 
chapitre se compose de différente écrans qui vous présenteront du contenu sous des 
formes variées (texte, images ou vidéos). Voici l’exemple de l’écran d’un chapitre :  
 

 
L’écran d’un chapitre est constitué d(e)’ : 

1. Flèches de navigation ; 
2. Une barre de progression ; 
3. Un numéro d’écran ; 
4. Titre de chapitre ; 
5. Contenu du chapitre (texte, image ou vidéo) ; 
6. Un bouton de fermeture du chapitre. 

 
IMPORTANT : Il est essentiel de quitter le chapitre en appuyant sur la croix (6) lorsque 
vous l’avez suivi dans son intégralité, pour garantir l’enregistrement de votre progression 
dans la formation. 
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Certains chapitres contiennent des quiz qui permettent de tester vos connaissances sur un 
module. En voici un exemple :  
 

 
 

Dans un quiz, le carré  est prévu pour des réponses multiples, le rond  n’accepte 
qu’une seule réponse. 
 
Les chapitres ou écrans de grain de type quiz affichent un bouton supplémentaire qui 
permet de vérifier une réponse au quiz (le bouton « Vérifier »). 
 
La formation vous permet aussi de consulter des ressources annexes en ligne ou à 
télécharger. Les liens vers ces informations vous sont proposés dans les différents 
modules et chapitres. Il est possible de tous les retrouver depuis l’onglet « Documents », 
accessible depuis la barre de menu (1). Les contenus de cet onglet sont des documents à 
télécharger (2) ou des liens URL (3). 
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Au fur et à mesure de votre progression, la plateforme vous indique le niveau de réalisation 
des différents chapitres et modules :  
 

 

Vous pouvez ainsi voir en un coup d’œil votre pourcentage de progression dans les 
modules et les chapitres de formation (1), et des scores obtenus aux différents quiz et 
questionnaires d’évaluation (2).  
 

 

Bonne formation ! 


